
AGENDA … 
 

• Mardi 30 avril : Journée sportive « OXYJEUNES », RD 211 fermée à la circulation entre Rouffiac et Preixan 
• Mardi 7 mai : Vente de fleurs organisée par les écoles de 13h30 à 18h00 devant les écoles 
• Mercredi 8 mai : Commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945, dès 11h30, rassemblement devant la Mairie 
• Vendredi 10 mai : Date limite des inscriptions au voyage du 3ème âge 
• Mercredis 15 et 29 mai : Ateliers Maquette avec les Amis Farandole à Rouffiac d’Aude 
• Jeudi 16 mai : Dernier jour d’inscription pour la rentrée scolaire 2013 auprès de la Directrice du RPI 
• Samedi 18 mai : Finale du concours de scrabble scolaire pour un écolier du RPI à St Cloud (92) 
• Samedi 1er juin : Fête du développement durable, en partenariat avec les écoles, à Rouffiac d’Aude 
• Samedi 22 juin : Fête de la musique, organisée par « Les PREIXI’VALS » au foyer de Preixan 
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EDITO 
 
 

Il y a quelques jours, a eu lieu la vente des brioches au profit de l’AFDAIM. Comme l’an 
dernier, 102 brioches ont été vendues ce qui correspond à une recette de 540 €. 
  
Je tiens à féliciter les Preixanais pour leur générosité et à remercier les bénévoles pour leur 
participation. 

---- 
 
En mars 2013, nous avons reçu la facture de l’eau correspondant à la consommation du 2ème 
semestre 2012.  
En la comparant à celle du 2ème semestre 2011, on a pu constater une augmentation d’environ 
1,50 € le m³, soit un prix de l’eau et de l’assainissement égal à 4,762 € le m³.  
Or, le conseil communautaire du 11 juillet 2012 avait fixé le prix de l’eau et de 
l’assainissement comme suit : 

- 3,70 € pour les communes de Carcassonne, Fontiès d’Aude, Berriac, Leuc, Preixan, 
Villedubert et Villefloure. 

- 4,15 € pour les communes de Cazilhac, Palaja, Rouffiac, Cavanac, Montclar, 
Villemoustaussou et Lavalette. 

- 4,85 € pour les communes de Caux et Sauzens, Couffoulens et Roullens. 
- 5,20 € pour les communes de Pezens, Trèbes, Alairac et Pennautier. 

 

Je suis donc intervenu auprès des services compétents de l’Agglo pour rectifier cette erreur, 
ce qui va être fait dans les prochains jours. Il reste à définir le mode opératoire qui sera 
certainement appliqué sous forme d’avoir à déduire de la prochaine facture. 
 

Amicalement. 
 

Daniel Barcelo, Maire de Preixan. 
 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21/03/2013 

RYTHMES  SCOLAIRES 
 

Dans le cadre de la réforme des Rythmes 
Scolaires, le Ministre de l’Éducation Nationale 
a fixé des semaines à 4 jours ½ à appliquer en 
2013 ou 2014.  
Monsieur le Maire informe les membres du 
Conseil Municipal que l’application de ces 
nouvelles mesures ne sont pas simples car il 
manque des éléments d’information, aussi 
bien sur les activités à créer que sur le 
financement de ces mesures. De ce fait, il 
propose de reporter en Septembre 2014 
l’application des nouveaux rythmes scolaires. 
Proposition acceptée. Une délibération sera 
rédigée. 
 

IMPÔTS  LOCAUX 
 

Comme il avait été décidé en début 
de mandat, Monsieur le Maire 
propose d’augmenter le taux des 
impôts locaux de 1%. Les nouveaux 
taux seraient de : 

-  17,75 % pour la taxe 
d’habitation. 

- 37,42 % pour la taxe 
foncière bâti. 

- 118,27 % pour la taxe 
foncière non bâti. 

Les membres du Conseil Municipal 
ont approuvé cette augmentation. 
 

BÂTIMENT ATELIER COMMUNAL 
 

Depuis quelques jours, le toit du futur atelier communal avait bougé et le mur s’était 
fissuré et désolidarisé du mur de la supérette. Monsieur le Maire a demandé conseil à 
l’entreprise ABC. Et vu l’urgence, ordonne la démolition de ce bâtiment. L’effondrement 
du toit aurait pu causer des dégâts à la supérette. Les documents d’urbanisme seront 
rédigés pour régulariser la situation. 
 

CONTRAT D’ENTRETIEN DE L’ÉCOLE 
 

La société SERCLIM propose un contrat d’entretien pour le chauffage, ventilation, etc, de 
l’école. Le coût est de 1000 € HT par an. 
Monsieur le Maire demande l’autorisation de signer ce contrat. Autorisation accordée. Une 
délibération sera rédigée. 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10/04/2013 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 

SUBVENTION  AUX  ASSOCIATIONS 
 

Monsieur le Maire présente les demandes de subventions des associations avec les 
justificatifs et les bilans financiers. 
Après débat, il a été attribué : 
- A.S.C.P. : 600 € 
- Club du 3° âge : 400 € 
- Comité des fêtes : 3 000 € 
- Club de tennis de la Malepère : 550 € 
- Les Amis Farandole : 350 € 

- Club de rugby PREIXAN – LAUQUET XIII : 1200 € 
- FNACA : 50 € 
- Printemps des Notes : 50 € 
- Coopérative Scolaire : 1250 € 
- Club de Pétanque : 600 € 

 



CÉRÉMONIE ANNIVERSAIRE DE L’ARMISTICE DE LA 2ème GUERRE MONDIALE 
 

Rendez-vous est donné aux Preixanaises, aux Preixanais et à leurs enfants, 

le mercredi 8 mai 2013 à 11h30 sur la place de la Mairie 

pour la cérémonie anniversaire de l’Armistice du 8 mai 1945. 

Le cortège se rendra au Monument aux Morts pour le dépôt de gerbe. 

Vous êtes cordialement invités à un vin d’honneur au foyer communal. 
 

COMMUNIQUÉS 

RENTRÉE SCOLAIRE 2013 
 

Les inscriptions pour les écoles de Preixan et Rouffiac d’Aude auront lieu,  
de 8h45 à 17h30 : le jeudi 16 mai à l’école de Rouffiac d’Aude. 
 

Il faudra vous munir du livret de famille, du carnet de santé de votre enfant et du 
certificat de radiation pour les élèves changeant d’école. 
 

Vous pouvez prendre un autre rendez-vous en contactant  
Mme MERLIN,Directrice du RPI au 04 68 26 86 14. 

CIRCULATION ROUTIÈRE 
 
Le mardi 30 avril 2013 aura lieu la manifestation « OXYJEUNES », organisée par le 
Conseil des jeunes et les Amis Farandole de Rouffiac d’Aude.  
 

Par arrêté municipal, la route départementale D211, reliant Rouffiac d’Aude à 
Preixan, sera fermée à la circulation de 10h00 à 17h00. 
  
En cas d’intempéries le mardi 30, la journée est reportée au jeudi 2 mai. 
 

RECENSEMENT MILITAIRE OU RECENSEMENT CITOYEN - JEUNES NÉS EN 1997 
 

 
 
 
 

 

 

Tous les jeunes gens, filles et garçons nés entre le 1er 
avril et le 30 juin 1997, ont pour obligation de se faire 
recenser dès leur date anniversaire et avant le 30 juin 
2013. Pour permettre au secrétariat de mairie d’adresser les convocations pour se 

faire recenser dans les délais, tous les jeunes concernés par ce recensement 
sont priés de se faire connaître au secrétariat de mairie. 
À noter qu’en cas d’absence de recensement dans les délais, vous êtes en 
irrégularité. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’après les archives communales ANNÉE 1923 
 

Maire :  Jean-Jacques Maynadier. 
Adjoint :  François Guiraud. 
Conseillers : François Feuille, Félix Gleyzes, Gabriel Maynadié, Jean 
 Boyer, Joseph Guiraud, Irénée Valette, Charles Carretier, 
 Jean Valette, Alban Brousse, Louis Gorry. 
 

Grille de clôture : Le conseil municipal présidé par Jean-Jacques 
Maynadier, Maire, souhaite embellir le site de l’Hôtel de Ville et propose 
d’acheter une grille destinée à clôturer la place de la mairie. Monsieur 
Andrieu, constructeur mécanicien à Bram, effectuera les travaux dont le 
coût est estimé à 1.735 francs. 
 

Gratification : Monsieur François Galaup demande au conseil une 
augmentation de salaire pour son travail de tambour, afficheur et 
remonteur de l’horloge. Considérant que le traitement fixe de 150 francs 
par an n’est pas en rapport avec le travail fourni par cet employé et qu’il 
remplit ses fonctions à la satisfaction générale, le conseil vote, à Monsieur 
François Galaup, une gratification particulière de 100 francs. 
 

Pesées de marc : Le pont bascule situé près du cimetière a subi de grosses 
réparations et, pour amortir ces dépenses, il faut augmenter le prix des 
dites pesées, qui seront portées à deux francs chacune. 
 

Garderie des vendanges : Madame Juliette Baillauques, maîtresse de la 
garderie du 20 août au 30 septembre 1923, recevra une indemnité 
journalière de 5 francs. Les enfants en bas âge sont bien gardés pendant 
que leurs mères effectuent les vendanges. 
 

Assurance responsabilité communale : Le conseil municipal a prévu la 
somme de 70 francs pour payer la prime d’assurances : c’est le 23 mai 
1923 que la commune s’est assurée. 
 

Chemin du Moulin : Le chemin situé sous le moulin est étroit pour les 
véhicules et, pour l’agrandir, Monsieur Félix Gleyzes a bénévolement cédé 
le terrain nécessaire pour un travail urgent. Il a été construit un mur de 
soutènement sur la propriété de Monsieur Gleyzes qui se réserve le droit 
d’appui sur ce dit mur. 
 

École publique : Monsieur Jean-Jacques Maynadier, maire, expose au 
conseil qu’il existe une grande différence dans l’effectif des écoles 
publiques. Il y a, actuellement, dix sept élèves dans la classe des garçons 
et, seulement, cinq élèves dans la classe des filles. Cette différence 
paraît devoir s’accentuer dans les années ultérieures. Afin d’équilibrer les 
deux classes, on pourrait, à titre d’essai, autoriser les garçons de 5 à 7 ans 
à suivre le cours préparatoire dans la classe des filles. Ils passeraient, 
ensuite, dans la classe de l’instituteur qui pourrait s’occuper davantage 
des grands élèves. 
 

 

ÉTAT-CIVIL 1923  
 

Naissances :  
 Julienne Cassignol Hélène Nonnat  

 

Mariage : Pas de mariage 
 

Décès : 
 Marie-Louise Berne 16 ans Anne Verdale née Lapeyre 57 ans 
 François Festin 58 ans Bertrand Ormières 86 ans 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VIE LOCALE 

CARNET 
  

Georges Maynadié n’est plus ... 
 

Le 1er avril 2013, Georges Maynadié, 88 ans, nous a 
quittés six mois après son épouse, Henriette. 

 

À sa famille, nous présentons nos sincères condoléances. 

 

ÉCOLES 
 



ASSOCIATIONS 
 

ANIMATIONS  
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ATELIER MÉMOIRE POUR LES SÉNIORS 
 

Depuis le 13 novembre 2012, une quinzaine de personnes se sont réunies tous les mardis pour 
suivre l’atelier PAC EUREKA (Programme d’Activation Cérébrale). 
Le mardi 2 avril 2013 était l’heure du bilan. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cet atelier a été possible grâce au concours de partenaires comme le CLIC et, plus 
particulièrement, des mairies de Rouffiac d’Aude, Preixan et Roullens. 
L’animation était assurée par une personne bénévole, Mme Nicole Touche, animatrice depuis 
2011. Remercions-la ici, car sans sa contribution, cette activité ne pourrait pas exister et se 
poursuivre dans la durée. 
Les participants en garderont un excellent souvenir et vont pouvoir faire travailler leur 
mémoire grâce aux écrits, devoirs et exercices qu’ils ont gardés précieusement.  
Pour tout renseignement sur PAC EUREKA, vous pouvez contacter Mme Portier au 04 68 11 77 
42 ou Mme Pezareix au 04 68 82 65 90. 

Améliorer son attention, sa 
concentration, apprendre à organiser 
l’information pour mieux la retenir, ..., 
et cela dans une ambiance conviviale, 
ces objectifs ont-ils été atteints ? 
Tous les participants en gardent une 
bonne impression, ont apprécié 
d’apprendre des uns et des autres, et 
ont reconnu avoir stimulé leurs 
capacités. 

COMITÉ DES FÊTES  
 

La nouvelle équipe du Comité des Fêtes de Preixan, présidé par M. Rolf Kleinjan, a organisé, au 
foyer de Preixan, la journée de l’omelette de Pâques, le lundi 1er avril 2013, en collaboration avec 
l’Association « Les Amis Farandole » de Rouffiac d’Aude. 
 

Cette opération fût une véritable réussite, la décoration du foyer était magnifique. 
 

Après la recherche des œufs, un excellent apéritif attendait les participants, suivi de l’omelette 
traditionnelle et d’une rafale de desserts de toutes sortes concoctée par les bénévoles. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 .../ 
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Durant le repas, Valentin Ourliac  régala les convives par ses imitations diverses. Ce jeune 
Rouffiacois a beaucoup de talent et espérons que l’avenir lui offre la reconnaissance et les 
lauriers qu’il mérite. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’après-midi fût consacré aux enfants, la pluie ayant empêché les adultes de faire le concours 
de pétanque. 
Une conteuse a tenu en haleine tous les enfants, confortablement installés sur des tapis et 
coussins, avec des histoires très intéressantes et joliment racontées.  
En alternance, Christelle, en tenue de clown, a fait, à chaque enfant, une sculpture de ballon.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En fin d’après-midi, chaque enfant, du plus petit au plus grand, est reparti avec une fleur, une 
épée, un animal, un œuf ou autre sculpté avec des ballons de toutes les couleurs. 
 

La journée fût belle malgré la pluie. Le soleil était dans le foyer. 
Remercions tous ceux qui ont œuvré afin que cette journée soit une réussite. Rolf, Monique, 
Elisabeth, Marie, Olivier, Cyrille, Sylvain, Catherine, Fabrice, Loïs et tous les autres. 
 

Félicitations et à l’année prochaine ! 



 
 
 

 
 



LES AMIS FARANDOLE 
 

 Maquette sur « Le cycle de l’eau » 
  
  

présentée le 1er 
juin 

pour la  
Fête du Développement durable 

 
Conception et montage 

Animatrice : Myriam Fourgeaux 
 

    

Mercredis 15 et 29 mai 2013 
 

Horaire : 14h à 16h au foyer 

rue des vendangeurs  à Rouffiac d’Aude 

 

 

CLUB DU 3ème ÂGE DE PREIXAN 
 

Voyage dans les Comminges le jeudi 6 juin 2013 
 

Départ de Preixan à 7 heures. 

Direction la fromagerie de Michel Uchan pour un petit-déjeuner et visite de la fromagerie 

« Lou Lombres ». Ici, c’est la visite en rigolant ! 
 

À 13 heures, déjeuner à l’hostellerie de l’Ourse où vous ferez bonne chair. 

Au menu : Kir de bienvenue 

  Garbure baroussaise 

  Jambon de pays et pâté fermier 

  Cassolette de magret à l’ancienne 

  Salade verte et fromage 

  Croustade 

  Café, vin rouge et rosé 

  Coupe de mousseux 
 

Après le repas chez Jeannot, retour vers Preixan avec un arrêt pour une visite 

libre de Saint Bertrand de Comminges avec sa célèbre cathédrale, 

surnommée « le Mont Saint-Michel des terres », une des cents merveilles de 

France et patrimoine de l’Humanité. 
 

Selon l’amplitude du chauffeur, l’arrêt à la cathédrale pourra être fait le matin, après la visite 

à la fromagerie. 

Inscription avant le vendredi 10 mai 2013 (paiement à l’inscription) 

chez Mme Marie Montahuc ou Mme Noëlle Cros. 
 

 

COUPON RÉPONSE 
NOM :         Prénom : 
Nombre de personnes :  .................... Adhérent(s)  
      .................... Non-adhérent(s) 

Prix du voyage par personne :  

59 € pour les non adhérents,  

55 € pour les adhérents 



 
 

 

L'association «Les amis Farandole» en partenariat avec l'école propose 

Les amis F.A.R.AN.D.O.L. E 

 

La FÊTE du DÉVELOPPEMENT DURABLE 
à Rouffiac d'Aude le samedi 1er juin 2013 

« L'EAU, PRÉCIEUX PATRIMOINE ! » 

PROGRAMME 
 

11h - Conférence tout public (Association : L’Ortie) 
« Pollution de l’eau au quotidien » 

Présentation de travaux d'élèves, de maquettes 
Expositions, livres, photos, diaporama 

 

12h30 - Repas « saveurs marines » (sur réservation) 
 

à partir de 14h30 - Rallye pédestre familial 
organisé par les délégués éco-école, 

des équipes de 3 à 6 personnes seront formées (enfants et adultes de 6 à 99 ans) 
Épreuves sur le thème de l'eau dans Rouffiac 

Animation à l’école pour les enfants de moins de 6 ans 
 

15h30 - Ateliers de fabrication 
(Produits écologiques, bâtons de pluie, fusées à eau…) 

 

18h - Lectures théâtralisées 
par le groupe théâtral « L'attroupement » 

 

Toute la journée : Buvette et vente de gâteaux sur place. 
 

Un programme plus détaillé sera distribué dans le courant du mois de mai. 
Vous pouvez déjà retenir la date et réserver le repas. 

REPAS « Saveurs marines » 
 

apéritif de la mer 
soupe de poissons 

sardinade* ou poisson pour enfant  
et son accompagnement 

île flottante 
vin et café compris 

* Pour les adultes, possibilité de remplacer la sardinade par le poisson,  
  pour enfant, à préciser lors de la réservation. 

 

Inscription pour le repas « Saveurs marines » du 1er juin (à partir de 12h30) 
Réserver avant le 25 mai : chèque à l'ordre « Les Amis Farandole » et coupon à déposer 

dans la boîte aux lettres de l'école ou dans celle de l'association 
 

Nom, Prénom : …........................................................................................... 
Commune : …........................................................................................... 
Nombre d'adultes : …............. * 14 euros = …...................... euros 
Nombre d'enfants : …................* 7 euros = …...................... euros 
    (5 à 12 ans) 
TOTAL = …............................................................................ euros 
 

 

Merci de préciser le nombre de «poisson pour enfant», adulte compris :     ……  
  

 



 
 

 

L’association « Les PREIXI’VALS »  
vous présente  

le Samedi 22 Juin 2013  

au Foyer de Preixan  
 

De 18h30 à 2h00 
 

Avec : 
 

DJ « Surprise » 

DJ « Isa » 

Didier Decarville 

Jean-Marc Ettori & Co 

Marie Maclawd 
Invités « Surprise » 

Fin de soirée avec DJ’S 

 

BuvBuvBuvBuvetteetteetteette    

    et Restauration sur placeet Restauration sur placeet Restauration sur placeet Restauration sur place    
(Paëlla, Sandwiches, Frites) 



Preixan Infos Contacts :  
MERCI de communiquer vos informations à la Mairie et/ou aux adresses suivantes avant le 20 de chaque 
mois : josiane.armero@orange.fr et patricia.dhumez@aliceadsl.fr 
 

Preixan Infos, Bulletin d’informations de la commune de Preixan 
Directeur de la publication : Daniel Barcelo, Maire 

Conception et rédaction : Josiane Arméro, Patricia Dhumez, Joël Vidal 
Tirage : 300 exemplaires en photocopie couleur 

 

À louer à Preixan, 
appartement situé au-
dessus de la Mairie. 
Surface : 95 m2. 
Séjour, cuisine, 3 chambres, 
salle de bain, WC. 
Libre à partir du 16 avril 
2013. Contacter la Mairie au 
04.68.26.80.55. 
 
 
 
 

COMMERCES 

RESTAURANT « LE RELAIS DE PREIXAN » 
 

  Après avoir obtenu le Label « Auberge Rurale et 
 Gourmande en Pays d’Aude et Pays Cathare », le 
 restaurateur de Preixan, Christian Fabre, vient d’être  
 consacré « Qualité Sud France, Qualité Tourisme ». 
    Nous lui adressons toutes nos félicitations, qui, de   part sa 
    renommée, fait connaître notre village. 
 
 

       

 
 

  
 

 
 

 

ISA COIFFURE 

 

 
 

  
 

 

Toute l'équipe « Isa coiffure » vous remercie de la confiance que vous lui avez 

accordée durant ces années. La gérance du salon est reprise par Madame 

Rougé Cindy. En espérant que tout se passe pour le mieux pour Madame 

Rougé ainsi que la clientèle. 

Nous vous souhaitons une bonne continuation.                  Mme Isabelle Bouzidi. 

 
 
 
 

 

   
 
 

 

ANNONCES 

 
 
 
 
Dame de Preixan, 
disponible, pleine de 
maturité et de sagesse, 
cherche enfants de tout âge 
à garder l’après-midi ou en 
soirée. 
Contact Mme Rochereau 
au 06.31.96.08.39. 
 

À LOUER 

 
Monsieur Gérard JEAN, 
2 impasse des genêts 
11250 Preixan, vous 
informe de ses nouvelles 
coordonnées 
téléphoniques. 
 
À compter du 18 avril 
2013, vous pourrez le 
joindre au 04.68.25.31.73. 
 
 

Christian Fabre informe sa clientèle du   
 changement de carte ainsi que des  
 nouveaux horaires d’été à partir du 27 

 avril 2013. 

Le restaurant sera ouvert du mardi midi au 
 dimanche midi inclus.  

Fermé dimanche soir et lundi. 
 


